
 

 

 

Le 24 décembre 2019 

 

   Avis aux actionnaires – SICAV La Française  

 

 

Nous informons les actionnaires de la SICAV « La Française » qu’à compter du 27 décembre 2019, les 

modifications suivantes seront apportées à la documentation juridique de la SICAV :  

 

• Compartiment « La Française Carbon Impact 2026 » :  

 

 Création de 5 nouvelles catégories d’actions « TD, TC, D USD H, R USD H, IC USD H » dont les caractéristiques sont 

les suivantes :  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Action TD TC D USD H R USD H IC USD H 

ISIN FR0013467032 FR0013467040 FR0013470887 FR0013470879 FR0013470861 

Souscripteurs 

concernés  

Tous souscripteurs sans 

rétrocession aux distributeurs 

Tous souscripteurs sans 

rétrocession aux distributeurs 

Tous souscripteurs, dont les 
investisseurs souscrivant via des 
distributeurs fournissant un 
service de conseil non 
indépendant au sens de la 
réglementation MIF2 ou de 
Réception 
Transmission d'Ordres (RTO) 

avec services 

Réservée aux 

clients 

professionnels au 

sens de la MIF 

Devise EUR EUR USD USD USD 

Sommes 

distribuables 

Capi et/ou distri 

et/ou report 

Capi  Capi et/ou distri 

et/ou report avec 

possibilité de 

distribuer des 

acomptes 

Capi  Capi  

Minimum de  

souscription 

néant néant néant néant néant 

VL initiale 100 € 100 € 100 USD 100 USD 1 000 USD 

 Commission de 

souscription 

3% maximum 3% maximum 3% maximum 3% maximum 3% maximum 

Frais de gestion 0,57% TTC taux 

maximum 

0,57% TTC taux 

maximum 

1,19% TTC taux 

maximum 

1,19% TTC 

taux maximum 

0,59% TTC taux 

maximum 

Frais admin 

externes à la SdG 

0,06% TTC taux 

maximum 

0,06% TTC taux 

maximum 

0,06% TTC taux 

maximum 

0,06% TTC 

taux maximum 

0,06% TTC taux 

maximum 

Commission de 

surperformance 

néant néant néant néant néant 



 

 

 

 

• Compartiments : « La Française Carbon Impact 2026 », « La Française Rendement Global 2028 », « La 

Française Rendement Global 2028 Plus » :  

Possibilité pour ces fonds à échéance d’investir dans des titres dont la maturité peut aller au-delà d’un an au plus 

par rapport à la date d’échéance du fonds. Cependant la maturité moyenne du portefeuille n’excédera pas la date 

d’échéance du fonds.  

 

Ces modifications entreront en vigueur à compter du 27 décembre 2019.  

Les autres caractéristiques de la SICAV « La Française » et de ses compartiments demeurent inchangées. 

 

Nous attirons votre attention sur la nécessité et l’importance de prendre connaissance du document 

d’information clé pour l’investisseur des compartiments de la SICAV « La Française » sur le site www.la-

francaise.com  

 

La documentation juridique de la SICAV « La Française », décrivant l’ensemble de ses caractéristiques, est 

disponible auprès de LA FRANÇAISE ASSET MANAGEMENT et sur le site www.la-francaise.com . 

 

Elle peut vous être adressée dans un délai de huit jours ouvrés, sur simple demande écrite, 

auprès de : 

LA FRANÇAISE ASSET MANAGEMENT 

Département Marketing 

128 boulevard Raspail 

75006 Paris 

ou par e-mail adressé à : contact-valeursmobilieres@la-francaise.com 

 

 

 


